






CEL

CEL : Contrat Environnement Littoral   2008-2012

Volet N°1 : Protection des espaces naturels littoraux

Volet N°2 : Mise en valeur du bâti et paysagement de la commune

- Plan de circulation
Un débat démocratique a été instauré et de nombreux échanges ont déjà eu lieu par le biais des réunions
publiques, des questionnaires et des interventions du Conseil Général et du CAUE de la Vendée. Un consensus
se dégage sur l’étude d’une mise en place des stationnements en chicane tels que présentés par le cabinet
METAVISION. Les esquisses seront exposées en Mairie du 1er Juillet au 15 Septembre.Les observations
pourront être transmises dans la boÎte à idées disponible en Mairie.
- Aménagement des abords du Gois
La commune a confié au bureau d’études Pierre LEBRUN de la Roche-sur-Yon la maîtrise d’œuvre partielle
relative à l’aménagement et à la mise en valeur des abords du Gois. 
- Inventaire pré-enseigne 

Volet 3 : Intégration des équipements touristiques dans l’environnement
- Réhabilitation de l’ancien parcours de santé de la zone du CRAPA en sentier de promenade : en cours. 
Ce parcours, implanté sur le territoire de l’ONF, était devenu particulièrement dangereux et ne répondait plus
aux normes en vigueur. Il a été décidé de le remplacer par un parcours de découverte de la flore de la forêt domaniale.
- Aménagement d’aires de camping-cars
Une étude est en cours pour une réalisation d’une aire de stationnement de cinquante places.
- Travaux de protection des cordons dunaires : traitement des accès de plage
L’objectif de cette action est d’organiser la circulation automobile à l’extrémité des accès principaux.
Il importe que le stationnement se fasse en retrait du littoral. Les deux accès concernés se situent à
proximité du centre-bourg, là où la fréquentation de la plage est la plus forte : rue de l’Océan et rue
du Camping. Un contact a été pris avec l’ONF pour une réalisation prochaine.
L’intérêt est d’assurer de meilleures relations entre le secteur urbanisé et la plage sur un espace dunaire
de 300 mètres de profondeur, pour toutes les catégories d’usagers, piétons, cyclistes, automobilistes
et pour les services de secours.…

Volet N°1 : Protection des espaces naturels littoraux
Traitement des lisières forestières ONF
Volet N°2 : Mise en valeur du bâti et paysagement de la commune
Elaboration du plan vert Commune
Mise en œuvre du plan Commune

Aménagement et paysagement du centre bourg et
mise en place d'un plan de déplacement urbain

Commune

Aménagement et paysagement du centre bourg Commune

Effacement de réseaux en centre bourg :
rue du centre et rue des Sapeurs Pompiers

SYDEV

Aménagement des abords du Gois Commune

Inventaire des pré-enseignes et publicités non
réglementaires et mission d'accompagnements pour la dépose des panneaux
non réglementaires

Commune

Volet N°3 : Intégration des équipements touristiques dans l'environnement
Mise en continuité du sentier piétonnnier du littoral ONF

Réhabilitation de l'ancien parcours de santé de la zone 
du Crapa en sentier de promenade

ONF

Aménagement d'aires de camping-cars Commune

Travaux de protection des cordons dunaires :
traitement des accès de plage

ONF

ACTION MAÎTRE D’OUVRAGE



CEL

Nous avons tendance à considérer que la propreté
de la commune passe systématiquement par la
destruction massive des mauvaises herbes. Pour
obtenir ces résultats nous utilisons aujourd’hui des
désherbants chimiques pour traquer sans ménage-
ment la plus petite herbe folle sur le bord des voiries.
L’utilisation massive de pesticides est de plus en
plus remise en question. Des études mettent en
évidence que l’utilisation de ces produits chimiques
engendre des effets importants sur notre environ-
nement (eau, air, faune et flore), mais aussi sur notre
santé.

La commune de Barbâtre souhaite développer des
pratiques plus adaptées à travers un plan vert
prenant en compte l’impact environnemental des
traitements phytosanitaires et qui va conduire à
réduire l’utilisation des produits chimiques. Cette
démarche va bien entendu entraîner la remise en
cause d’acquis considérés comme fondamentaux.
Mais notre perception ne doit-elle pas évoluer ?
Quelques herbes entre nos pavés ne signifient pas
que la ville est sale. Non, la saleté, c’est le déchet jeté
et abandonné, le sac en matière plastique ou la cannette
de bière. L’herbe ne doit plus être considérée comme
mauvaise ou sale. Cette démarche sera longue et
progressive et passera par différents essais qui
entraîneront un changement de notre représentation
de la ville, de la commune.

La gestion différenciée que va initier
le plan vert consiste à gérer les
différents espaces verts d’une
commune en adaptant le type
d’entretien le plus approprié en
fonction de la localisation et de
l’utilisation du lieu. L’objectif est de
rendre la gestion globalement plus
respectueuse de l’environnement :
réduction des pollutions, de la
consommation d’énergie et accrois-
sement de la biodiversité  animale
et végétale.
Ainsi, pour chaque espace, la place
de la “mauvaise” herbe sera
analysée :

«  l’utilisation et la
fréquentation de cet endroit

nécessitent-ils
un désherbage ? 

Peut-on laisser se développer
ces herbes en limitant leur
expansion, leur taille… ? »

Par la suite, s’il s’avère que les
mauvaises herbes doivent être
détruites, il faut choisir la méthode.
En parallèle, nous allons étudier si
la gestion générale de l’espace est
la mieux adaptée : « le nombre de
tontes est-il justifié ? Ne peut-on
pas changer de type de plantes
dans un massif ? Les modifications
qui s’opèreront pourraient permettre
de dégager du temps, parfois de
limiter certains achats (plantes
vivaces, plutôt que des plantes
annuelles), et être mises au profit
du désherbage alternatif.

Il faudrait maintenant composer avec la végétation
spontanée, tous ensemble. Faire de l’ennemie
déclarée d’hier l’alliée d’aujourd’hui est un pari que
tous les amateurs de plantes et de nature s’emploient
à gagner. Nos jardiniers municipaux y sont dorénavant
attentifs. La biodiversité y trouvera son compte, la
santé aussi et notre plaisir à Barbâtre ne sera pas
diminué.

Bertrand Massé, Paysagiste ensnp

CONTRAT ENVIRONNEMENT
LITTORAL PLAN VERT



Mise en place de ralentisseurs
rue du Fief du Moulin et 
rue de la Maison Rouge

Réalisation

Mise en place d’un radar
rue de la Maison Rouge

Réfection 
de la rue des Bleuets

Effacement de réseaux
rue de la Frandière

L’animation estivale est délocalisée
du Parc de la Mairie à la Place des
Arts, impasse de la Gaudinière.

TRAVAUX
Terminés

En cours de réalisation

Réfection des trottoirs
rue de la Poste



Réalisation de placards dans la Salle des
Oyats par les agents communaux, pose de
rideaux occultants et changement du rideau
de scène. 
On peut donc voir maintenant la vie en bleu !

Réhabilitation 
de la Salle Océane

Mise en place 
de cinq nouveaux bancs

Aménagement 
d’un parking aux Ilettes

Nouvel arrêt car TER,
rond point du Gois



« Au début de l’hiver 1722, l’épidémie
commença ses ravages sur la popula-
tion de Barbâtre. Tous étaient en deuil,
les cloches de l’église ne cessaient de
sonner le tocsin. Tout allait être décimé
par les malédictions ou par le pacte
signé par la malice des hommes.Tout
à coup une parole de foi vive et pure
éclata, annoncée par Marguerite
Palvadeau,  de la Fosse, qui, à 88 ans,
osa braver les intempéries et le froid de
l’hiver. Ce qui fit dire au curé : 
« Faisons tous ensemble un vœu à
Saint Sébastien et le fléau cessera ».

Se sentant déjà soulagée, la population
fit un vœu perpétuel à St Sébastien,
promettant de respecter et d’honorer
le jour de sa fête, en s’engageant à
faire, pieds nus et en chemise, le
pénible voyage à la paroisse de ce
saint près de Nantes. Le 20 janvier,
tous les hommes de Barbâtre partirent
en pèlerinage jusqu’à St Sébastien
sur Loire. L’épidémie cessa, redonnant
du courage à la population. Chaque
année, à cette date, la population
vénère ce saint. Un office religieux a
été célébré en notre église, le 20
janvier 2010.

Évènements

La Déferlante de Printemps a été
l’occasion pour les Barbâtrins de
découvrir, le samedi 15 et dimanche
16 mai, trois spectacles de qualité.

Le 9 mai dernier, la commune de Barbâtre a été
Village de Départ de Vendée Vélo, 2ème édition.
Malgré le vent, une trentaine de cyclistes ont
pris le départ du Gois.
Merci à Stéphane Rousseau pour la réalisation
du trompe-l’oeil du passage du Gois.

La chasse à l’œuf

Pour notre commune, dès 9 heures, le cortège
composé des autorités, porte-drapeaux et pompiers
s'est dirigé vers le cimetière pour se recueillir sur les
tombes des soldats britanniques et y déposer des
fleurs. Le cortège s'est ensuite dirigé vers le monument
aux morts, encadré par de nombreux véhicules
militaires. Discours, dépôt de gerbes, honneurs
militaires ont constitué un hommage très solennel
à nos anciens qui ont donné leur vie et leur sang
pour que les générations à venir puissent vivre en paix.
La présence du détachement militaire donnait à cet
hommage une solennité particulière.

Daniel VIOLEAU

Célébration du 8 mai 1945
Saint Sébastien : L’épidémie

C’est la joie de se retrouver dans la bonne
humeur qui a présidé encore cette année
chez nos aînés. A leur arrivée tous les invités
ont pu saluer M. le Maire et les dévoués
membres du CCAS qui avaient minitieuse-
ment préparé cette journée dont l’animation
avait été confiée à Bruno Gilbert.

Chantal ELIE  

Lydia Gaborit-Commard, « fille du pays »,
est passionnée depuis toujours par cette

parole populaire, poétique et colorée, subtil mélange de réalité, de rêves…. Et de quelques
mensonges. De ce qu’elle a entendu, ici et ailleurs, elle a imaginé et réinventé sept récits
qui trouvent naturellement leur place dans ces paysages pour faire à nouveau de
Noirmoutier, une île aux contes. Samedi 5 juin, elle nous a présenté son nouveau livre
« Noirmoutier, une île...…7 contes ».Son premier livre « L’île de Noirmoutier, Paroles de
conteurs » a obtenu le prix Claude Seignolle, remis dans le cadre du festival Imaginales. 

le 3 avril dernier, elle a réuni
une centaine d’enfants.

Repas des aînés

Faire manger de tout aux enfants en les rendant acteurs de
leurs repas, telle est la devise de ce livre réalisé par Philippe

Caumont avec sa fille Floriane.Un an de travail récompensé par la parution de "CUISINE AVEC TES
MÔMES".L'idée est venue en entendant les enfants dire "j'aime pas ça !". Mais après avoir réalisé
une recette avec un adulte, la petite phrase devenait "c'est moi qui l'ai fait !". Quelques recettes ont été
choisies pour leur simplicité, un prix de revient peu élevé et la possibilité de faire participer les enfants
en toute sécurité.Potage, poisson, viande, cuisses de grenouilles, fromage et bien entendu des desserts,
autant de plaisir à partager quand les enfants s'ennuient.Disponible sur www.lulu.com rubrique
gastronomie et vins, ou tout simplement en prenant contact avec l'auteur : philcaumont@neuf.fr .

CUISINE AVEC TES MÔMES

NOIRMOUTIER, UNE ÎLE...…7 CONTES



Les travaux, qui ont été réalisés chaque année depuis
1979, ont permis d’éviter la catastrophe. Aucune
brèche n’a été constatée, par contre sont survenus
des débordements et des franchissements tout le
long de la façade Est, dus à des surverses de la mer
enflées par une surcote dans la Baie de Bourgneuf.

Des affaissements sur le revers des digues se sont
produits : digue du Gois, de la Plaine, Grande Rouche,
étang du vide. Des travaux de première urgence ont
été engagés dès le dimanche 28 après-midi, qui ont
permis de sécuriser l’ensemble des points fragilisés
par la tempête
Le conseil communautaire réuni en séance extraordi-
naire le 2 mars 2010 a validé un programme de travaux
d’urgences pour un montant de 3 312 000 euros et a sol-
licité le soutien financier de l’Etat, de la Région et
du Département, pour un financement exceptionnel
dans le cadre du programme 112 proposé par le
Président de la République.

Communauté de Communes 

Tempête Xynthia
Lors de la Tempête Xynthia qui a sévi le long des côtes françaises
dans la nuit du 27 au 28 février 2010, et face à lʼampleur des
pertes humaines et matérielles subies, lʼÎle de Noirmoutier nʼa pas
été épargnée. Déjà placée dans une situation de très grande
fragilité, l’Île de Noirmoutier a été frappée de plein fouet.

2/3 de sa superficie sous le niveau 
des plus hautes eaux de la mer, 

62 km de côtes dont la moitié constituées
de simples cordons dunaires

Gilles FAUCHER,
Responsable de la commission Mer

Communauté de Communes.

Renseignements à la Communauté de Communes de l'Ile de Noirmoutier au 02 51 35 89 89
et auprès de l’Agence SOVETOURS de St Jean de Monts au 02 51 58 28 51

Horaires ligne 171              Barbâtre-La Guérinière-L’Épine-Noirmoutier
Barbâtre Rond Point de la Fosse   9h00  10h53   12h00  13h08  14h03  15h28  17h30  18h53  22h07
Barbâtre rue de l’Estacade   9h01  10h54   12h01  13h09  14h04  15h29  17h31  18h54  22h08
Barbâtre La Croix Verte   9h03  10h56   12h03  13h11  14h06  15h31  17h33  18h56  22h10
Barbâtre Salle des Noues   9h04  10h57   12h04  13h12  14h07  15h32  17h34  18h57  22h11
Barbâtre Croix de la Frandière   9h06  10h59   12h06  13h14  14h09  15h34  17h36  18h59  22h13
Barbâtre 145 rue de la fosse   9h07  11h00   12h07  13h15  14h10  15h35  17h37  19h00  22h14
Barbâtre 14 rue de la Fosse   9h08  11h01   12h08  13h16  14h11  15h36  17h38  19h01  22h15
Barbâtre 41 rue du Centre   9h10  11h03   12h10  13h18  14h13  15h38  17h40  19h03  22h17
Barbâtre Foyer logement rue de la cure   9h11  11h04   12h11  13h19  14h14  15h39  17h41  19h04  22h18
Barbâtre 41 rue de la Maison Rouge   9h12  11h05   12h12  13h20  14H15  15h40  17h42  19h05  22h19
Barbâtre Tresson   9h14  11h07   12h14  13h22  14h17  15h42  17h44  19h07  22h21
La Guérinière 161 rue Nationale   9h16  11h09   12h16  13h24  14h19  15h44  17h46  19h09  22h23
La Guérinière 97 rue Nationale   9h18  11h11   12h18  13h26  14h21  15h46  17h48  19h11  22h25
La Guérinière Mairie   9h20  11h13   12h20  13h28  14h23  15h48  17h50  19h13  22h27
La Guérinière 62 rue de la Croix Verte   9h22  11h15   12h22  13h30  14h25  15h50  17h52  19h15  22h29
La Guérinière 47 rue des Francs   9h24  11h17   12h24  13H32  14h27  15h52  17h54  19h17  22h31
L’Epine 8 rue des Eloux   9h27  11h20   12h27  13h35  14h30  15h55  17h57  19h20  22h34
L’Epine La Croix Rouge   9h30  11h23   12h30  13h38  14h33  15h58  18h00  19h23  22h37
L’Epine Mairie ou Place des Ormeaux   9h34  11h27   12h34  13h42  14h37  16h02  18h04  19h27  22h41
Noirmoutier Océanile   9h39  11h32   12h39  13h47  14h42  16h07  18h09  19h32  22h46
Noirmoutier gare routière   9h45  11h38   12h45  13h53  14h48  16h13  18h15  19h38  22h52

             
 Tous les jours                                                               TLJ sauf samedi dimanche et jours fériés
 TLJ sauf dimanche                                                      Seulement dimanche

Horaires ligne 171              Noirmoutier-L’Épine-La Guérinière-Barbâtre
Noirmoutier gare routière   8h15  10h30   12h24  14h15  16h09 17h09 17h19 19h30
Noirmoutier Océanile   8h21  10h36   12h30  14h21  16h15 17h15 17h25 19h36
L’Epine Mairie ou Place des Ormeaux   8h26  10h41   12h35  14h26  16h20 17h20 17H30 19h41
L’Epine La Croix Rouge   8h30  10h45   12h39  14h30  16h24 17h24 17h34 19h45
L’Epine 8 rue des Eloux   8h33  10h48   12h42  14h33  16h27 17h27 17h37 19h48
La Guérinière 47 rue des Francs   8h36  10h51   12h45  14h36  16h30 17h30 17h40 19h51
La Guérinière 62 rue de la Croix Verte   8h38  10h53   12h47  14h38  16h32 17h32 17h42 19H53
La Guérinière Mairie   8h40  10h55   12h49  14h40  16h34 17h34 17H44 19h55
La Guérinière 97 rue Nationale   8h42  10h57   12h51  14h42  16h36 17h36 17h46 19h57
La Guérinière 161 rue Nationale   8h44  10h59   12h53  14h44  16h38 17h38 17h48 19h59
Barbâtre Tresson   8h46  11h01   12h55  14h46  16h40 17h40 17h50 20h01
Barbâtre 41 rue de la Maison Rouge   8h48  11h03   12h57  14h48  16h42 17h42 17h52 20h03
Barbâtre Foyer logement rue de la cure   8h49  11h04   12h58  14h49  16h43 17h43 17h53 20h04
Barbâtre 41 rue du Centre   8h50  11h05   12h59  14h50  16h44 17h44 17h54 20h05
Barbâtre 14 rue de la Fosse   8h52  11h07   13h01  14h52  16h46 17h46 17h56 20h07
Barbâtre 145 rue de la Fosse   8h53  11h08   13h02  14h53  16h47 17h47 17h57 20h08
Barbâtre Croix de la Frandière   8h54  11h09   13h03  14h54  16h48 17h48 17h58 20h09
Barbâtre Salle des Noues   8h56  11h11   13h05  14h56  16h50 17h50 18H00 20h11
Barbâtre La Croix Verte   8h57  11h12   13h06  14h57  16h51 17h51 18H01 20h12
Barbâtre rue de l’Estacade   8h59  11h14   13h08  14h59  16h53 17h53 18H03 20h14
Barbâtre Rond Point de la Fosse   9h00  11h15   13h09  15h00  16h54 17h54 18H04 20h15

 Tous les jours                    TLJ sauf samedi dimanche & jours fériés                  Samedi dimanche & jours fériés

LIGNE 171        B
ARBÂTRE    LA GUÉRINIÈRE    L’ÉPINE    NOIRMOUTIER      

  

LE
 

BUS
 

DE
 pour un été sans voiture ..

Du 10 juillet au 29 août 2010

0,50 le trajet  Billets en vente dans les bus 
et les Offi ces de Tourisme

Jusqu’à 8 bus par jour entre
les communes de l’île



Écoles

ECOLE PRIVÉE
L’année scolaire 2009-2010  a été ponctuée par différents évènements.

Au 1er trimestre :
La semaine du goût en collabo-
ration avec l’école de la Guérinière
a permis aux enfants de faire
connaissance avec les saveurs.
La classe de CE-CM  a suivi une
formation aux premiers secours
à la caserne des pompiers de
Barbâtre.
La fête de Noël a permis aux

enfants d’exprimer leurs talents artistiques sur le thème des animaux.
Les enfants ont assisté à deux spectacles, un concert de cordes aux
Salorges pour la classe des grands et un spectacle de théâtre des 3 chardons
pour les petits : « Mr le vent ».
Le dernier trimestre porte sur le thème de la navigation pour la classe
des grands :

- participation au festival « arts et sciences »
- suivi de l’expédition de la Boudeuse
- étude d’un livre sur les explorateurs
- initiation à la voile

Les petits exploreront le thème du jardin :
- travail autour d’un album « La fleur du potager »
- plantation en tout genre et dégustation de radis
- bricolage pour la fête des parents autour du jardin !...

Au 2ème trimestre :
Un défilé de Carnaval réu-
nissant toutes les écoles
privées de l’île de Noirmoutier
s’est déroulé à Noirmoutier.
A cette occasion, les enfants
de l’école avaient confec-
tionné des totems..

L’école a fait peau neuve !....
La classe des petits a été
rénovée …Jolies couleurs et
bonne humeur !....
Nous serons heureux de
vous accueillir dans cette
jolie classe pour visites et
inscriptions..

Tél : 02 51 39 80 40

La librairie « Trait d’union » était
présente dans notre école du 18
au 22 mars dernier afin d’organiser
une animation vente de livres
autour du thème du printemps.
C’était également l’occasion
pour les élèves du cycle 1 de
rencontrer une illustratrice, Maud
Legrand. Nos deux classes de
maternelle sont donc allées à sa

rencontre le mardi 27 avril 2010
au matin à l’école Richer.
Cette action avait pour but de
sensibiliser les enfants à la
lecture et donner l’occasion aux
parents d’acheter de beaux livres.
La recette a permis à lʼécole
dʼacheter de nouveaux livres
pour la BCD (Bibliothèque Centre
Documentaire). RAPPEL

Vous pouvez dès maintenant inscrire
votre enfant pour l’année scolaire
2010-2011  avec un justificatif de
domicile, le livret de famille et le carnet
de santé en vous rendant à la mairie
de Barbâtre. 

De plus, Bénédicte, la libraire, nous a proposé une animation sur le
thème du printemps potager. Trois classes (deux maternelles et une
CP-CE1) ont bu sans modération les paroles de Bénédicte dont le
thème était :  « le secret du potager ».

La Rose des dunes 
découvre le secret du potager – 

ECOLE PUBLIQUE



Biodiversité



Vie locale

L'association  barbâtrine de palets
Elle a vu le jour le 6 mai 2010. Le bureau est
composé de : Sébastien Rambaud, président-
secrétaire, Jacky Garreau, vice-président, et
Jérôme Mercereau, trésorier. Il y avait plusieurs
mois que l'idée de créer cette association nous
trottait dans la tête. Quelques années auparavant
nos aînés avaient créé un groupe de paletistes
et après quelques sondages nous avons décidé
de nous lancer.
Aujourd'hui l'association compte une vingtaine
de membres tous motivés et plein d'idées en
tête pour faire avancer l’association. Les
entraînements se déroulent à la salle des
oyats tous les jeudis soirs de 20h à 22h30
sauf juillet , août et les jours fériés . Vous êtes
tous les bienvenus amicalement et sportivement

02.28.10.84.19

INFIRMIÈRES

Mme Jocelyne KOPILOFF vous
présente sa collaboratrice Mme
Isabelle AUDIN, qui exerce dans
notre commune depuis début avril.
Permanence du lundi au vendredi

à 9h au local de soins
(cour de la Salle des Oyats).

Association Country Road 85
Après avoir pratiqué la danse de salon pendant
plusieurs années, nous avons fait de la danse
folklorique puis, il y a environ trois ans, nous
avons découvert la danse country.
Habitant Barbâtre, nous avons décidé de faire
partager notre passion avec les îliens, ainsi est
née l’association Country Road 85.
Cours dès septembre 2010  Les lundis et jeudis,
Salle des Noures.

02 51 39 23 80 ou 06 89 11 06 83,
country.road85@yahoo.fr

MÉDECIN
C’est avec soulagement que nous
vous annonçons la réouverture du
cabinet médical fermé depuis plus
d’un an.
Le docteur Cyrille VARTANIAN prend
ses fonctions tout d’abord à mi-
temps du 5 juillet à fin septembre. Il
exercera ensuite à temps complet.

Docteur Cyrille VARTANIAN 
Cabinet Médical - 63 chemin de la
Barre Raguideau 02 51 35 20 52

Le nouveau Directeur
du Terrain de Noirmoutier
Patrice Blandineau est
arrivé sur notre Ile le 17

février 2010. Il a la responsabilité du
réseau des bureaux de poste de
Noirmoutier en l’Ile, l’Épine, la
Guérinière, Barbâtre et l’Ile d’yeu.
Concernant la commune de Barbâtre,
il est trés satisfait des nouveaux
locaux prévus fin 2010. Selon lui,
cette nouvelle poste va contribuer
à l’amélioration
de la qualité
des services
offerts.

Depuis le 9 Mars 2010,
la SAS les Moulins

prépare  la saison 2010 qui s'annonce difficile commercialement
du fait de l'entrée très  tardive dans les lieux. Néanmoins tous
les efforts sont déployés pour combler le retard, limiter la perte
de clientèle et optimiser cette saison de transition . Parallèlement
un ambitieux projet de rénovation du site est en cours
d'élaboration ; d'intenses réflexions ont été conduites depuis
plusieurs mois pour concevoir le " Nouveau Camping du Midi "
version Avril 2011 et récemment Messieurs Alain Dominique
et Arnaud PERRIN  ont donné leur aval aux grandes lignes
du projet définitif à l'issue de  quelques modifications et
aménagements . Tonicité , dynamisme , sports aquatiques et
terrestres et animations enfants  constitueront les axes
principaux du thème retenu et la nouvelle identité du camping
pendant que simultanément  un programme intensif de
plantation (plus de 5000 arbres) sera conduit en étroit
partenariat  avec l'ONF.       Au niveau des infrastructures un très
gros chantier de rénovation s'ouvrira dès Octobre 2010. Il
concernera l'ensemble du camping , depuis les sanitaires
jusqu'à l'accueil . Des technologies en matière d'isolation
utiliseront des énergies propres. Enfin de nouveaux types
d'hébergement locatif  inédits s'inscrivant dans le développement
durable intègreront  progressivement le site sur 3 années. En
conclusion , la SAS les Moulins, conformément à son
engagement fort développé lors de sa candidature , dotera
la commune de Barbâtre d'un merveilleux outil touristique
dynamique et moderne qui fera sans aucun doute la fierté de
ses habitants et commerçants ainsi que le bonheur des touristes
dont la fréquentation devrait très sensiblement augmenter
dans les années à venir.

Stéphane DUFILS
Directeur Général

SAS LES MOULINS

CAMPING DU MIDI



Mme Sylvaine MANDIN, ayant
plusieurs années d’expérience
dans le domaine du ménage,
vous propose plusieurs services
dont :
Ménage : entretien, repassage,
courses,
Jardinage : tonte pelouse, débrous-
saillage, nettoyage à haute pression
des terrasses,

Garde d’animaux : à mon domicile ou à votre domicile,
Garde d’enfants
Intendance de résidences (secondaires et/ou locatives) :
ouverture/fermeture, accueil des hôtes, gardiennage, …
Réglement chèques-emploi service.
Renseignements : 02.51.55.19.70 ou 06.24.00.43.43

Monsieur BRUNET Jacky,
exerçant depuis 17 ans dans
la restauration, a ouvert sa
boutique depuis le 17 avril
2010. Il vous reçoit avec
plaisir et s’adapte aux
besoins de sa clientèle.

49 rue du Centre
Tel. 02 28 10 29 76

Port 06 60 81 87 04

Ouvert tous les jours
Pensez à réserver

vos poulets

Originaire de
l’Île, Vanessa

Merceron a ouvert son institut de
beauté sous l’enseigne Elixir
Beauté au 3 route du Gois à Barbâtre.
Vanessa vous proposera épilations,
soins du corps, soins du visage,
beauté des mains et des pieds,

maquillage, cabine UV.
Vous y retrouverez les produits
MARY COHR, 100% naturels à
base de plantes et d’huiles essen-
tielles.

Horaires d’ouverture : 

du mardi  au samedi 
9h/12h30 et 14h30/19h

Juin - juillet - août  
du lundi au samedi :

9h/19h30

Pour un instant beauté,
bien-être, prenez rendez-vous au :

02 51 39 12 39

Nouveaux Commerçants

Croq Express
Rôtisserie pizza

Elixir Beauté

Sous les
t r a i t s
d ' u n e
j e u n e

Graphiste-Infographiste, diplômée
avec distinction au terme de trois
années d'études en Arts Appliqués
à l'IESAA de Saint Ghislain en
Belgique, Intuitive Vision met à
votre disposition ses compétences
et sa créativité pour mener à bien,
et de façon professionnelle, vos
projets de communication visuelle.
En tant qu'Auto-Entreprise, Intuitive
Vision assure une structure indé-
pendante souple et adaptée au
marché. Internet lui permet de travailler
à distance avec le client. En outre,
elle bé  néficie de plein droit d'une
franchise de TVA.

Pour tout renseignement, devis, ou
autre, n'hésitez pas à me contacter
par email, ou par téléphone, c'est
avec plaisir et pertinence que je
vous répondrai.

Email : contact@intuitive-vision.com
www.intuitive-vision.com

4 t, rue de l'Estacade
85630  BARBATRE
TÈl. : 02 28 10 32 65

Bénédicte HENNEQUIERE

Intuitive Vision
Graphiste - Infographiste

en auto-entreprise

L'Île au Sel
Vente directe du producteur

Grand choix de sel aromatisé
Lundi de 15h à 17h30
Du mardi au samedi

de 10h à 12h et de 15h à 17h30
Dimanche 10h à 12h

9 rue de la Poste
02 51 35 78 54

Coiffure à domicile

Du lundi au samedi

de 9h à 19h



Le service d’équarrissage
des cadavres d’animaux

issus des activités professionnelles est gratuit.
La prise en charge par l’Etat se limite aux ani-
maux trouvés morts en exploitation rurale, aux
matériels à risque spécifié généré par les en-
treprises de boucherie et à certains cas parti-
culiers (animaux contagieux, refuges, faune
sauvage...). Les animaux d'élevage appartenant

à une exploitation agricole qui meurent en de-
hors de celle-ci relèvent également du service pu-
blic d'équarrissage et l'enlèvement de leurs
cadavres est gratuit.Par contre, l’enlèvement et la
« destruction » de certaines catégories d’ani-
maux morts fait l'objet d'une facture à la charge
de leur propriétaire.

SIFDDA à Brains : 02.40.65.70.24
DE 10H à 12H

Apiculture
Pour l’enlèvement de

nids  de guêpes ou d’abeilles,

M. Jacques ROY - 06.83.01.51.60

Île de Noirmoutier

Urbanisme

Informations PRATIQUES
Equarrissage

Nom-Prénom du demandeur Adresse du terrain Nature des Travaux Date Décision
BORNE Yves 20 Bis Rue des Lys Clôture 19/03/10 Accordé
BONIN Jean-Pierre 8 Rue de la Charreau Pineau Clôture 09/12/09 Refusé
BURNEAU Stephane 51 Route du Gois Panneaux solaire 01/02/10 Refusé
CARLIER Olivier Impasse de la Fontaine Agrandissement garage à vélo 11/03/10 Accordé
CARATY Marc 27 Rue de la Barre Raguideau Abri de jardin + clôture 10/03/10 Accordé
CHITTENDEN Jason 1 Rue de la Mare Implantation double portail 19/04/10 Accordé
CONTASSOT Henru 145 Rue de la Frandière Extension habitation 16/04/10 Accordé
COUSIN Jacques 21 Rue de Cholet Ravalement et isolation 20/11/09 Accordé
DELATTRE Thierry 42 Chemin de la Blancharderie Panneaux solaire 01/04/10 Accordé
DESSAUDE Daniel 30 Rue du Marché Garage 01/04/10 Accordé
DOBIGEON Alain 19 Chemin du Péruslot Clôture 19/03/10 Accordé
DORBEAU Olivier 18 Rue des Lys Clôture 09/12/09 Accordé
DUMONT Jean-Louis 6 Rue des Sapeurs Pompiers Agrandissement 22/03/10 Accordé
DUNOYER Marie-Brigitte 24 Impasse des Iris Abri de jardin 25/03/10 Refusé
DUPUY Rachel 3 Impasse des Pêcheurs Rénovation maison 19/11/09 Accordé
DROUARD Mickaël 9 Boulevard de la Croix Rouge Clôture 11/01/10 Refusé
GALISSON Michèle 70 Bd de l'Atlantique Travaux de ravalement 26/11/09 Accordé
GAUTIER Romain 9 Bis Chemin de la Blancharderie Panneaux solaire 15/01/10 Accordé
HAMOUDI Nadir 122 Rue du Fief du Moulin Abri à vélo 11/03/10 Accordé
HEDOUX Didier 39 Rue de la Maison Rouge Panneaux solaire 10/03/10 Accordé
HENNEQUIERE Philip 31 Rue de l'Eglise Rénovation toiture 09/12/09 Accordé
JURET Jean-Yves 18 Avenue des Pins Réfection de toiture 05/01/10 Accordé
LESOURD Christophe 2 Impasse des Pêcheurs Clôture 19/03/10 Accordé
MARTERER Edith 17 Rue de l'Arée Clôture 19/04/10 Accordé
MASSIN Mary 12 Sentier des Ecoliers Clôture 06/05/10 Accordé
MAURY Jacky 40 Chemin de la Blancharderie Préau 19/11/09 Accordé
PICHON Jean-Pierre 138 Rue du Prau Piscine 19/11/09 Accordé
RENON Jacques 2 Rue des Romarins Réfection de toiture 24/11/09 Accordé
ROBINET Danielle 91 Rue du Fief du Moulin Extension habitation 10/03/10 Accordé
ROUX Thierry 92 Rue de l'Estacade Garage à vélo 01/04/10 Refusé
SUSTAR Pascal 82 Rue de l'Estacade Abri de jardin 26/02/10 Refusé

Déclaration Préalable

Nom-Prénom du demandeur Adresse du terrain Nature des Travaux Date Décision

BREDA Jean-Christophe 16 Chemin du Tertre Construction neuve 11/01/10 Accordé

Commune de Barbâtre 37 Rue de la Barre Raguideau Création espace d'accueil et garderie 18/02/10 Accordé

DRAPEAU Raphael Lot la Barre Raguideau Construction neuve + garage 18/02/10 Accordé

FOUCAULT Robert 268 Rue de l'Estacade Véranda 01/02/10 Accordé

FRADET Patrick 14 Rue de l'Estacade Construction dépendance 08/04/10 Accordé

FROMENTIN Yann 11 Rue des Lilas Garage, Préau et Garage à vélo 03/12/09 Accordé

GENDRON Alain Rue des Peupliers Abri bois + Garage 02/02/10 Accordé

GODIN Jean-Paul 22 Chemin de la Blancharderie Garage 10/02/10 Accordé

LAVOLLE Eric 57 Rue de la Pointe Extension du bâtiment 14/01/10 Accordé

MINGUETTI Christophe Chemin de la Blancharderie Construction neuve + garage 02/02/10 Accordé

MOIZEAU Daniel 84 Chemin de la Blancharderie Trans. Garage en surface habitable 01/02/10 Accordé

NATUREL Christian    6 Boulevard de la Baie Agrandissement habitation 08/12/09 Refusé

NATUREL Christian 6 Boulevard de la Baie Agrandissement habitation 01/02/10 Accordé

ONFROY Rémi 11 Rue des Provinces Extension garage + création studio 26/11/09 Accordé

ROUILLARD Alain Rue de l'Estacade Construction neuve 19/02/10 Accordé

SAINT DENIS Jean-Pierre 53 Avenue des Pins Construction neuve 30/10/09 Accordé

SURJON Laurent 34 Rue du Moulin Construction neuve 09/12/09 Accordé

THELIE Pascal 9 Rue du Marché Construction neuve + préau 22/02/10 Accordé

Permis de Construire



Animations

L'innovation mobile au service de la mémoire
collective des Barbâtrins

Comment valoriser intelligemment les sites de visites
incontournables de Barbâtre sans dénaturer le pay-
sage et tout en respectant durablement l'environne-
ment ? Tel est l'un des défis de l'opération Balis'Âges
développée en partenariat avec AREXCPO (Associa-
tion de Recherche et d'EXpression pour la Culture PO-
pulaire en Vendée), Ethnodoc et SENSALOGIE (filiale
de l'Université de Nantes dédiée à la valorisation de la
recherche).

Le but de Balis'Âges est de promouvoir la mémoire
collective des Barbâtrins via les technologies inno-
vantes de la téléphonie mobile : les smartphones (du
type iPhone ou Blackberry), les code-barres 2D et les
contenus multimédias interactifs (texte, sons,
images, vidéos) accessibles en tout lieu et en tout
temps.

Un des aspects novateurs de Balis'Âges repose sur la
parole des Barbâtrins. Pour les visiteurs, c'est le meil-
leur moyen de connaître la commune, grâce aux ha-
bitants. Pour les Barbâtrins, c'est une reconnaissance
de leurs histoires qui font, par leur diversité, la ri-
chesse de ce territoire. Les témoignages vidéos per-
mettent à chacun de découvrir les anecdotes, les
petites histoires et même la grande histoire vécue.
Cette opération de communication innovante, unique
dans le grand Ouest, vous sera présentée durant le
mois de juillet.

BALIS’ÂGES
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Salle Océane
L’abord’ Arts
Mme Fromentin, Mrs Caumont, Langloys, Vivier 
Peintures, sculptures, photos

Juillet

Août

10h-12h
17h-20h

Du 15/07
au 28/07

Maryse WORMSER
Philippe BALLYOT
Aquarelles

10h-12
16h-19h

Du 29/07
au 11/08

François HARANG
Philippe MASSÉ
Aquarelles

10h-12h30
16h-19h30

Du 12/08
au 25/08

© François HARANG

Salle des Noures

Juillet Les Toiles de M'Her
Peintures

15h30-19hDu 03/07
au 16/07

Joël COUTEAU
Photographies

10h-12h
16h-19h

Du 17/07
au 30/07

Août
Dany CAYZAC
Frédérique PAVY CAYZAC
Aquarelles

10h-12h
16h-19h

Du 31/07
au 13/08

La Palette de Noirmoutier
Huiles, acryliques, aquarelles, pastels 16h-19h

Du 14/08
au 27/08

© Joël COUTEAU

Salle de Gym
Juillet L'Arée

Peintres, photographes, sculpteurs, 
céramistes, mosaïstes, enlumineurs

10h-12h 
16h-19h30

Du 17/07
au 30/07



Animations

14
15
17
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22
25
27
29

8
Bal Populaire
Cale du midi à 21h

Pas d’nom, pas d’maison 
La Déferlante - Musique Tsigane - Place des Arts à 21 H ( 1h30 )

Brocante
Office de Tourisme - Place du Marché de 10H à 18H

Le Fil de L’eau
Chanson française - Place des Arts à 21H ( 1H30 )

Election Miss Ile de Noirmoutier
Place des Arts à 21H - Entrée : 10€

Vide Greniers
Place du Marché de 9H à 18H

Rires et rides Cie Les baladeu’x
La Déferlante - Arts de la rue - Place des Arts à 18H30 et 21H ( 30mn )

Wankin’ Noodles
La Déferlante - Rock - Place des Arts à 21H ( 1H 30 )

Le cirque de Mémé Thomas Carabistouille
La Déferlante - Arts de la rue - Place des Arts à 21h ( 45mn )

Après-midi peinture
Polder de Sébastopol de 14H à 17H

Le Fil de l’eau

Les baladeu’x

6
10
12
15
17
18
19
24
26

3
Rue en Fête
Flo et Dixit Chorus - Rue du Centre de 17hH à 24H

Feu d’Artifice musical
Parking du Gois à 23H

Festival de Noirmoutier
Le songe d'une nuit d'été, Théâtre - Place des Arts 21H ( 1H30 )

Bal Populaire
Cale du midi à 21H

Après-midi peinture
Polder de Sébastopol de 14H à 17H

Filigan 
Concert - Place des Arts à 21H ( 1H30 )

Stinger
Blues rock - Place des Arts à 21H ( 2H )

The Zen Group Berthe 
La Déferlante - Danse - Place des Arts à 21H ( 40mn )

Concert Lazulli
Concert musique Eglise Saint Nicolas à 21H - Entrée : 10€

L'incident - Cie du Fardeau 
La Déferlante - Arts de la rue - Place des Arts à 21H ( 50mn )

L’incident

The Zen
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